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ARTICLE 16
A T’alinéa 2, substituer aux mots :
« l'aide a mourir »,
les mots :

« la mort provoquée ».

EXPOSE SOMMAIRE
Le présent amendement vise & harmoniser la terminologie dans les dispositions relatives aux

substances létales et aux recommandations de bonnes pratiques. Dés lors que le texte organise
matériellement la possibilité d’un acte visant a provoquer la mort, il doit le dire clairement.
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